

MARCHé A PROCEDURE ADAPTEE
DESCRIPTIF TECHNIQUE DU VOYAGE SCOLAIRE A DOMINANTE SPORTIVE (SKI ALPIN)
Collège Langevin Wallon
19 rue Parmentier
95210 SAINT GRATIEN
Responsable administratif et financier de l’opération :
M MANQUAT

Tél.: 01 39 89 73 84
E-mail : int.0951190c@ac-versailles.fr
Organisation d’un séjour scolaire à dominante sportive (ski alpin)
Pouvoir adjudicataire :

Collège Langevin Wallon 
19 rue Parmentier 95210 SAINT GRATIEN
Objet du marché :

Organisation d’un voyage scolaire à dominante sportive clé en main : transport aller-retour, hébergement et repas sur place, prise en charge des élèves par des moniteurs de l’E.S. F pour les cours de ski alpin durant la matinée seulement, prêt du matériel de ski alpin et des raquettes, inclusion des forfaits pour les remontées mécaniques pour tous les participants (élèves et accompagnateurs) pendant la durée du séjour.
MARCHE PUBLIC passé selon la procédure adaptée en application de l’article 28 du Code des marchés publics.
Pouvoir adjudicateur :
Le Chef d’Etablissement du collège Langevin Wallon

Madame Nadjah CHAIEB
Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 108 du Code des marchés publics :
L’adjoint gestionnaire du collège Langevin Wallon 

Monsieur Yassim MANQUAT 

Comptable public assignataire des paiements :
L’Agent Comptable du collège Langevin Wallon : Mme Latifa NOUMANE
Lycée GUSTAVE MONOD 71 avenue de ceinture 95880 ENGHIEN LES BAINS
Descriptif technique :
Le présent cahier des clauses techniques définit les prestations attendues pour le bon déroulement du séjour scolaire à dominante sportive à destination d’un public comprenant 50 élèves âgés de 12 à 14 ans et de 5 adultes accompagnateurs (professeurs d’E.P. S) :
1) Lieu du séjour : Alpes françaises.

2) Dates du séjour souhaitées (en fonction des disponibilités) :

· Du 04/02/2024 au 09/02/2024

· Du 25/02/2024 au 01/03/2024
· Du 03/03/2024 au 08/03/2024

· Du 10/03/2024 au 15/03/2024

3) Transport : Car de tourisme habilité pour le transport collectif d’élèves à l’aller et au retour.

4) Hébergement : Centre d’hébergement adapté pour l’accueil d’un public scolaire (type chalet d’accueil collectif (avec salle d’activité et sanitaires dans les chambres) , prise en compte des repas sur place en pension complète (comprenant les projets d’accueil individualisés pour les allergies alimentaires, régime alimentaire spécial (végétarien) avec choix entre deux menus.
5) Encadrement des élèves pour la pratique du ski alpin (exclusivement) durant 4 matinées par des moniteurs diplômés de l’E.S. F. 

6) Prêt du matériel de ski alpin, activité raquette sur une demi-journée, forfaits pour les remontées mécaniques pour tous les participants au séjour.

Pour l’Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.)



A : Saint Gratien, le 19/09/2023
Signature
(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché ou l’accord-cadre)






